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CUCS Angers, Trélazé et  

d'Agglomération 
 
 

Fiche d'appel à projets spécifique 
 

2007-2009 
 
 

Emploi et développement économique - Favoriser l'accès à l'emploi : 
Lever les freins à l'embauche  

 
 

 

Selon une enquête INSEE conduite en 2004-
2005 sur un échantillon de 10 000 personnes 
(représentatif), l’ANLCI (Agence Nationale de 
Lutte Contre l’Illettrisme) apporte les données 
suivantes : 

Objet de l'appel à projets : 

La mise en place d'ateliers de 
consolidation des savoirs de base 
pour des personnes en ateliers et 
chantiers d'insertion  

 
• 9% de la population est en situation d’illettrisme ; 
• la moitié de la population en situation d’illettrisme vit en zone urbaine ; 
• 26% des allocataires RMI sont en situation d’illettrisme. 

En ce qui concerne le public du PLIE (plan local pour l'insertion et l'emploi) bénéficiant d’un 
parcours d’insertion, 29% du public en accompagnement en 2006 avait un niveau VI et 20% 
un niveau Vbis. 

Dans ce contexte, le CUCS d’Angers, Trélazé et d'Agglomération valorise les actions 
permettant de développer les savoirs de base des personnes en ateliers/chantiers 
d'Insertion. Pour cela, le CUCS, via son instance thématique, le Groupe Solidarité Emploi, 
propose dans le cadre de cet appel à projet, à des associations intervenant dans le champ 
de la lutte contre l’illettrisme, de construire à ses côtés des ateliers d’acquisitions des savoirs 
de base pour des demandeurs d’emploi en parcours d’insertion.  

Critères de sélection : 
Les associations susceptibles d’être retenues pour construire ces ateliers devront : 

• Développer une pédagogie adaptée ; 
• Utiliser les situations de travail pour agir ; 
• Savoir travailler en partenariat. 

 
Contacts : 
Etat : Pierre CHARLES, direction départementale du travail, de l’emploi, de la formation 

professionnelle 

Angers Loire Métropole : Véronique PAILLARD, direction emploi, insertion 
 
Date limite d’envoi : les dossiers pourront être déposés tout au long des années 

2007, 2008 et 2009 pour une mise en œuvre jusqu'à fin 2009 


